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Avis périodique

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-63785

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 24-63785

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : SIVAP

  Activité de l’entité adjudicatrice : Activités liées à l’eau

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : APPEL A MANIFESTATION D'INTERET CONTRAIRE 19 juillet 2024 à 12 h au plus tard

  Description : 1. RAISON D'ETRE DE L'APPEL A MANIFESTATION D'INTERET CONTRAIRE 
Contexte général Le SIVAP est propriétaire de deux forages profonds situés sur : - La commune 
de Bellegarde-en-Forez : « forage de Veange 2 » ; - La commune de Saint-André-le-Puy : « forage 
de Grangeon ». Le SIVAP a été autorisé à utiliser ces forages par les arrêtés préfectoraux 2008-
214 et 214-087 pour la production d'eau potable. Présentation des forages Les caractéristiques 
techniques des forages objet de la valorisation sont indiquées en annexe qui pourront être 
sollicités auprès du SIVAP. Les arrêtés de DUP actuellement en vigueur autorisent : - Forage de 
Veange 2 pour 30 m3/h soit 600 m3/J max ; - Forage de Grangeon pour 15.4 m3/h. Un pompage 
de qualification pour une utilisation en eau minérale d'une durée d'un an a eu lieu entre le 20 
juin 2021 et le 24 juin 2022. Les forages ont fait l'objet d'une exploitation 24h/24 pendant cette 
durée. La capacité de production a été estimée en moyenne de 8,5 m3/h pour le forage de 
Grangeon et de 15,4 m3/h pour celui de Veange 2. Cette exploitation permettrait, a priori et sur 
la durée de l'étude, d'envisager une stabilisation des hauteurs d'eau. Aucune responsabilité du 
SIVAP, ou de toute autre personne s'y substituant, ne pourra être engagée si l'exploitation des 
forages ne devait finalement pas permettre une exploitation de l'eau en eau minérale naturelle 
ou si la qualité ou le rendement de ces forages devaient s'avérer insatisfaisants. Existence d'une 
manifestation d'intérêt spontanée et publicité préalable À ce stade, la qualification potentielle 
en eau minérale de l'eau issue des forages a amené le SIVAP à être sollicitée par une société 
spécialisée du secteur des eaux minérales qui souhaiterait occuper une partie de ces forages 
pour son propre compte. Le SIVAP n'est pas opposé au fait d'accorder une autorisation 
d'occupation du domaine public à cette société dès lors que cette valorisation : - bénéficiera 
budgétairement aux collectivités locales concernées ; - ne remettra pas en cause les ressources 
en eau potable pour les usagers du service grâce à la mise en oeuvre de mesures de substitution 
quantitative et qualitative. C'est dans ces conditions que le SIVAP, soucieux de valoriser au 
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mieux son domaine public et de respecter les règles de mise en concurrence prévues par le 
code général sur la propriété des personnes publiques, entend informer de son projet les 
opérateurs économiques susceptibles d'être intéressés, avant d'envisager de conclure un 
contrat avec la société ayant spontanément manifesté son intérêt. Et ce, sur le fondement de 
l'article L. 2122-1-4 du code général de la propriété des personnes publiques qui dispose : « 
Lorsque la délivrance du titre mentionné à l'article L. 2122-1 intervient à la suite d'une 
manifestation d'intérêt spontanée, l'autorité compétente doit s'assurer au préalable par une 
publicité suffisante, de l'absence de toute autre manifestation d'intérêt concurrente »

  Identifiant interne : 24FF-0047-E

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 41100000 Eau brute

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 41100000 Eau brute

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 144 Rue Aristide Briand - Bp 10

  Ville : Montrond Les Bains

  Code postal : 42210

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : 2. équilibre General Du Contrat D'Occupation Du 
Domaine Public Envisage Exploitation des forages d'eau minérale par l'occupant 
L'occupant qui sera retenu pourra exploiter, à des fins de production d'eau minérale, les 
forages pendant une période à discuter, qui pourra aller jusqu'à vingt ans. Pendant toute 
la durée du contrat, - Un cumul d'autorisation « eau potable » et « eau minérale » sera 
obligatoire sur les deux forages, qui resteront dans le domaine public du Sivap. - Une 
quantité résiduelle d'eau potable continuera à être exploitée par le Sivap sur ces forages, 
sur la base d'un pourcentage minimal de 5 %. Conditions financières de la valorisation 
L'occupant qui sera retenu devra verser une redevance. Le montant de cette redevance 
sera à discuter. Mise en place de mesures de substitution Afin de ne pas pénaliser 
l'usager de l'eau potable, l'occupant qui sera retenu devra trouver et mettre à 
disposition des solutions de substitution en compensation des quantités d'eau prélevée 
au titre de l'exploitation en eau minérale. Cette compensation devra être au moins égale 
à la quantité d'eau prélevée sur les forages par l'occupant au titre de l'exploitation en 
eau minérale. L'eau potable ainsi fournie à titre de mesures de substitution devra : - 
Respecter les normes réglementaires applicables ; - Présenter une qualité équivalente à 
l'eau potable distribuée à partir des forages valorisés ; - Provenir de forages profonds sur 
le territoire du Sivap. L'occupant devra supporter l'intégralité des coûts relatifs à / aux : - 
L'acquisition du ou des forages et de son / leur périmètre de protection ; - La réalisation 
des raccordements entre ce ou ces forages et l'usine de traitement d'eau du Sivap ; - 
Surcoûts éventuels de traitement que cela pourrait générer vis-à-vis du délégataire 
actuel du Sivap. Une occupation des forages conditionnée : Le Sivap souhaite que le 
contrat soit conclu sous plusieurs conditions suspensives, dont notamment : - 
L'obtention des autorisations administratives par l'occupant quant à l'éligibilité de l'eau 
issue des forages Veange 2 et Grangeon en tant que « eau minérale naturelle », au sens 
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de la réglementation applicable ; - La délivrance par les autorités compétentes des 
autorisations administratives nécessaires à la mise en service et à l'exploitation des 
mesures de substitution ; - Le maintien de l'autorisation administrative pour exploiter les 
forages Veange 2 et Grangeon en « eau potable », laquelle devra co-exister avec 
l'autorisation administrative « eau minérale ». Si une ou plusieurs de ces conditions 
devaient ne pas se réaliser, le contrat deviendrait caduc de plein droit, sans 
responsabilité de ce fait de part et d'autre (sauf en cas de manquement à ses obligations 
de diligence par toute Partie afférentes à la réalisation des conditions suspensives). 
Garantir des dispositifs de réversibilité : L'objectif du Sivap demeure de maintenir le 
caractère prioritaire de l'exploitation de l'eau potable sur l'exploitation en eau minérale. 
L'occupant devra garantir au Sivap : - D'une part, un mécanisme de réversibilité 
temporaire de nature à permettre au Sivap, en cas de fortes tensions concernant 
l'alimentation en eau potable des populations locales, de prélever jusqu'à cent pour cent 
(100 %) de la ressource en eau issue des forages valorisés ; - D'autre part, un mécanisme 
de réversibilité définitive si une insuffisance en eau devait être relevée de manière 
structurelle sur le territoire du Sivap, ce qui conduirait à une résiliation du contrat. Pour 
ces deux mécanismes, il appartiendra à l'occupant de proposer des conditions 
satisfaisantes et acceptables, tant sur le plan financier que technique, pour le Sivap. 3. 
Manifestation D'Intérêt Contraire Toute entreprise susceptible d'être intéressée peut, 
dans le délai mentionné en première page, faire part de son intérêt pour occuper les 
forages susmentionnées du Sivap, dans le cadre d'un contrat d'occupation du domaine 
public. Cette manifestation d'intérêt doit être réalisée par email à administratif@sivap.fr. 
L'entreprise pourra solliciter par email communication de plusieurs annexes qui pourront 
l'éclairer à la fois sur la situation des forages, leur potentiel en eau minérale et sur les 
nécessités de substitution

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 3 - Partie
   3.1 Partie : PAR-0000

  Titre : APPEL A MANIFESTATION D'INTERET CONTRAIRE 19 juillet 2024 à 12 h au plus tard

  Description : 1. RAISON D'ETRE DE L'APPEL A MANIFESTATION D'INTERET CONTRAIRE 
Contexte général Le SIVAP est propriétaire de deux forages profonds situés sur : - La commune 
de Bellegarde-en-Forez : « forage de Veange 2 » ; - La commune de Saint-André-le-Puy : « forage 
de Grangeon ». Le SIVAP a été autorisé à utiliser ces forages par les arrêtés préfectoraux 2008-
214 et 214-087 pour la production d'eau potable. Présentation des forages Les caractéristiques 
techniques des forages objet de la valorisation sont indiquées en annexe qui pourront être 
sollicités auprès du SIVAP. Les arrêtés de DUP actuellement en vigueur autorisent : - Forage de 
Veange 2 pour 30 m3/h soit 600 m3/J max ; - Forage de Grangeon pour 15.4 m3/h. Un pompage 
de qualification pour une utilisation en eau minérale d'une durée d'un an a eu lieu entre le 20 
juin 2021 et le 24 juin 2022. Les forages ont fait l'objet d'une exploitation 24h/24 pendant cette 
durée. La capacité de production a été estimée en moyenne de 8,5 m3/h pour le forage de 
Grangeon et de 15,4 m3/h pour celui de Veange 2. Cette exploitation permettrait, a priori et sur 
la durée de l'étude, d'envisager une stabilisation des hauteurs d'eau. Aucune responsabilité du 
SIVAP, ou de toute autre personne s'y substituant, ne pourra être engagée si l'exploitation des 
forages ne devait finalement pas permettre une exploitation de l'eau en eau minérale naturelle 
ou si la qualité ou le rendement de ces forages devaient s'avérer insatisfaisants. Existence d'une 
manifestation d'intérêt spontanée et publicité préalable À ce stade, la qualification potentielle 
en eau minérale de l'eau issue des forages a amené le SIVAP à être sollicitée par une société 
spécialisée du secteur des eaux minérales qui souhaiterait occuper une partie de ces forages 
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pour son propre compte. Le SIVAP n'est pas opposé au fait d'accorder une autorisation 
d'occupation du domaine public à cette société dès lors que cette valorisation : - bénéficiera 
budgétairement aux collectivités locales concernées ; - ne remettra pas en cause les ressources 
en eau potable pour les usagers du service grâce à la mise en oeuvre de mesures de substitution 
quantitative et qualitative. C'est dans ces conditions que le SIVAP, soucieux de valoriser au 
mieux son domaine public et de respecter les règles de mise en concurrence prévues par le 
code général sur la propriété des personnes publiques, entend informer de son projet les 
opérateurs économiques susceptibles d'être intéressés, avant d'envisager de conclure un 
contrat avec la société ayant spontanément manifesté son intérêt. Et ce, sur le fondement de 
l'article L. 2122-1-4 du code général de la propriété des personnes publiques qui dispose : « 
Lorsque la délivrance du titre mentionné à l'article L. 2122-1 intervient à la suite d'une 
manifestation d'intérêt spontanée, l'autorité compétente doit s'assurer au préalable par une 
publicité suffisante, de l'absence de toute autre manifestation d'intérêt concurrente »

  Identifiant interne : F-PF-52735

 3.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 41100000 Eau brute

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 41100000 Eau brute

 3.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 144 Rue Aristide Briand - Bp 10

  Ville : Montrond Les Bains

  Code postal : 42210

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

 3.1.6 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : http://www.loire.fr/e-marchespublics,

Canal de communication ad hoc

  Nom : AW Solutions

 3.1.7 Conditions du marché public

 3.1.9 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset
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  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : SIVAP

  Numéro d’enregistrement : 24420086100015

   Adresse postale : 144 rue Aristide Briand

  Ville : Montrond Les Bains

  Code postal : 42210

  Pays : France

  Point de contact : M. LE PRESIDENT

  Adresse électronique : contact@sivap.fr

  Téléphone : 0477544247

  Télécopieur : 0477945931

  Profil de l’acheteur : http://www.loire.fr/e-marchespublics

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Lyon

  Numéro d’enregistrement : 15697

   Adresse postale : 184 rue Duguesclin

  Ville : Lyon

  Code postal : 69433

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lyon@juradm.fr

  Téléphone : 0478141010

  Télécopieur : 0478141065

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
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 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : ddd52480-5b31-49ab-9221-b058cebfedf0 - 01

  Type de formulaire : Planification

  Type d’avis : Avis de préinformation ou avis périodique indicatif utilisé uniquement à titre d’
information

   Date d’envoi de l’avis : 03/06/2024 à 09:10

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

03/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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